
    

     

                   
 

 

 

1) Augmentation générale des salaires 2021 

Les propositions du SNA UNSA pour 2021   

Afin d’assurer une égalité de traitement entre cadres et ETAM, nos propositions tiennent compte :  

 De la revalorisation négociée par l’IUMM cadres, qui devra être appliquée obligatoirement 

(une fois la disposition étendue par le gouvernement). Pour 2021, le taux négocié est de 0,7%. 

C’est donc cette augmentation sera appliquée chez LECTRA aux cadres qui sont au minimum 

conventionnel (c’est-à-dire 25% environ des salariés) 

 

 D’un effort particulier pour les revenus les plus faibles,    

Si les ordonnances Macron ont permis de négocier chez LECTRA une prime visant à compenser 

les contraintes de ceux qui travailler à 100% sur le site entre mars et mai 2020 (majoritairement 

les plus faibles revenus), aucune disposition similaire n’était disponible au moment des NAO 1 

 

 

 

 

 

Cette revalorisation reste modeste. Toutefois, le montant en valeur absolue (et non en %) assure 

(accord IUMM) une majoration de 0,7% minimum à tous les salaires inférieurs à 51400 €.  

 

 
 
 

¾ de nos adhérents nous ont invité à 

adhérer à la proposition finale  
de la Direction  

 

                                                           
1 Ce n’est que le 16 mars ou Jean CASTEX va accepter sa reconduction en 2021 

21%

74%

5% Ne signez pas 

Signez, c'est bien

Signez, c'est mieux que rien

Pouvoir d’achat, épargne salariale et politique séniors étaient au cœur de nos revendications cette 
année.  Eu égard, à la montée en puissance des départs potentiels à la retraite dès 2022, nous 
attendions sur ce dernier chapitre, à minima des engagements forts. Fortes désillusions….  

Proposition init SNA  20 janv.    :   60€ / mois vs  Direction : 0 € 
Révision proposition SNA 2 fév. : 50€ / mois vs  Direction 12 mars : 30€ /mois 
 
Après deux rencontres ou la direction affichait un 0%, alors que  



Revalorisation du point pour le calcul de la prime d’ancienneté ETAM 

Comment se calcule la prime d’ancienneté ? 

Prime d’ancienneté =  Coefficient * valeur du point (ou RMH) * A/100 * majoration spécifique où : 

 Coefficient * valeur du point ou Revenu Minimum Hiérarchique  

 A étant le nombre d’années d’ancienneté limité à 15 ans,    

 Majoration spécifique : 5% pour les ouvriers, 7% agents de maitrise (accord de 1983) 

Exemple : un salarié coefficient 305 avec 10 ancienneté et une valeur de point de 5€ aura une prime 

d’ancienneté mensuelle de 228,75€. S’il est ouvrier, il percevra 240,19 

 

Pourquoi Lectra négocie-t-elle une valeur de point un peu au-dessus de celle 

définie chaque année par les conventions territoriales  

Dans la convention de la métallurgie, les valeurs du point qui servent de base à la prime 

d’ancienneté sont définies par territoires. Chez LECTRA, les de Cestas, de Lyon, de Cholet, ou de 

Paris n’auront pas la même prime d’ancienneté à coefficient égal, ancienneté égale.  

 C’est une difficulté de gestion pour l’employeur,  

 C’est un risque de perception d’inégalité pour les salariés concernés. 

 

En  2021, la valeur du point a été fixée * à 5, 70 €   

C’est l’employeur qui fixe la valeur. Il n’y a pas de négociation sur le montant, ni d’autre alternative 

visant à booster davantage cette prime visant à contrebalancer le fait que les ETAM n’ait pas 

d’avancement automatique tous les 3 ans comme les cadres dès lors qu’ils atteignent les coefficients 

de blocage 240, 285 !  

 

 

 

 

 
Nos adhérents ETAM 

se sont déclarés 
plutôt intéressés par 
cette revalorisation, 
(probablement parce 

que la grande 
majorité ont atteint 

les 15 ans 
d’ancienneté) ! 

 

 

59%

23%

10%

8%

Je suis CADRE (non 
concerné)

J'apprécie ce coup de 
pouce

C'est mieux que rien

Trop négligeable

Notre déception : avoir refusé de déplafonner la prime d’ancienneté après 15 ans et/ou d’opter 

pour un calcul sur le salaire réel et non  

   



2) Complément de salaire proches aidants et présence parentale 
 

De quoi s’agit-il ? 

 Le congé de proche aidant a remplacé le congé de soutien familial. Il permet de cesser 
temporairement son activité professionnelle pour s'occuper d'une personne handicapée ou faisant 
l'objet d'une perte d'autonomie d'une particulière gravité. La personne accompagnée peut être le 
conjoint, un ascendant, descendant, collatéral ou une personne âgée ou handicapée avec laquelle 
l’aidant réside ou entretient des liens étroits et stables. 

Le congé de proche aidant ne peut pas dépasser 3 mois, sauf disposition plus favorable de l’accord 
de branche ou collectif. Renouvellement possible limité à un an sur l’ensemble de la carrière du 
salarié. Avec l’accord de l’employeur le congé peut être fractionné (temps partiel) sur la durée de la 
période. Le congé n’est pas rémunéré, mais ouvre à l'allocation journalière de proche aidant (AJPA). 

 Le congé de présence parentale permet de cesser ou de réduire une activité professionnelle 
pour donner des soins à un enfant à charge handicapé, accidenté ou malade.  

La durée est fixée à 310 jours ouvrés maximum par période de 36 mois pour un même enfant. À 
l’issue, le parent peut bénéficier d'un nouveau congé si l'état de santé de votre enfant le nécessite. 
Le congé n’est pas rémunéré, mais ouvre à l'allocation journalière de présence parentale (AJPP). 

Un complément de 35€ /j dans l’une ou l’autre de ces situations fixées par les NAO 

En 2021, l’allocation AJPA ou AJPP est fixée à 52,08 € pour un aidant qui vit seul et à 43,83 € pour 
une personne vivant en couple. Une indemnisation journalière de 35€ par jour a été accordée dans 
le cadre des NAO 2021. Ce complément est aussi versé pour le congé présence parentale 

 

 

 

 

 

 
Plus de la moitié 

pense ne jamais avoir 
à recourir à cette 

mesure, en tout état 
de cause 38% 

considère que le reste 
à charge est trop 

important 
 

 

55%
38%

7%

Je ne me sens pas 
concerné(e)

La perte de salaire reste 
trop importante

La mesure pourrait 
m'interesser

Notre déception : L’aide reste confidentielle d’une part et non proportionnelle aux revenus 

(contrairement au fonds de solidarité LECTRA) d’autre part.  Elle est limitée dans sa durée et 

dans son montant Ce sentiment est partagé par la majorité de nos adhérents (voir ci-dessous) 

 

 
   

https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R17509


 

3) Mesures de fin de carrière  

 

Pourquoi notre syndicat appelle à négocier sur la gestion des fins de carrière ? 

1. Pour des raisons légales : Depuis septembre 2017, « le contrat de génération » 
adopté 5 an plus tôt par le gouvernement est abandonné. Il avait comme objectif de donner à tous 
les âges leur place dans l’entreprise (recrutement des jeunes, maintien en emploi des seniors, la 
transmission des compétences et des savoir-faire). Désormais l’occasion au débat n’est plus. 

 
2. Pour des raisons structurelles : si le turn-over plus fréquent des Cadres a rajeuni 

cette catégorie avec seulement 15% de plus de 58 ans en 2021, ce sont 45% des techniciens qui 
dépasseront cet âge cette année 

 

3. Pour des raisons sociologiques : face à la décision de départ à la retraite, les 
situations deviennent très hétérogène en regard de la « déstandardisation » des parcours de vie 
(familles recomposées par ex). Ainsi, à un même âge, les personnes sont souvent dans des 
situations familiales et financières très différentes, avec des aspirations diverses 

Pourquoi les salariés et les employeurs n’ont-ils pas les mêmes attentes ?  

 
Pour le salarié, la décision de partir de continuer ou de lever le pied est le fruit d’un arbitrage entre 
les aspirations personnelles, les contraintes, l’impact sur les pensions et l’attitude de l’entreprise. 
La situation de l’éventuel conjoint est également cruciale « on raisonne couple ». L’état de santé, la 
façon dont le travail est vécu et avoir ou non des projets clairs pour sa retraite, sont également 
centraux dans la décision.   

Pour l’employeur, le départ à la retraite peut bousculer l’organisation de l’entreprise et impacter 

sa trésorerie. Les séniors coutent chers à l’entreprise. Mais pas seulement, la digitalisation 

croissante des organisations implique des coûts de formation jugés trop importants pour les 

ressources humaines qui préfèrent se diriger vers des profils plus jeunes et déjà opérationnels.  

En parallèle, l’employeur n’a « pas la main » sur la date de départ car le salarié peut rester s’il le 

souhaite dans l’entreprise jusqu’à ces 70 ans ! 

L’accord NAO pour la première fois va inclure une disposition « fin de carrière » 

En substance, le salarié fait une demande 2 ans avant sa date souhaitée de départ à la retraite pour 

transformer sa prime de fin de retraite en jours de congés. Il va pouvoir utiliser ses jours, avec accord 

de son manager via un avenant à son contrat de travail, au fil des mois ou en fin de carrière ou selon 

un mixte des deux.  

Cette disposition peut donc être jugée intéressante pour celui qui, tout en ayant accumulé le nombre 

de trimestres nécessaires, choisi de réduire sa vie professionnelle de quelques mois.  Au préalable, ce 

salarié devra définir de manière exacte sa date de départ car il n’y aura pas de retour en arrière 

possible. Les jours qui n’auraient pas été consommés seront payés lors du solde de tout compte.   

Lors des discussions, il a été fait mention d’entreprises qui proposent également de transformer la 

prime de fin de carrière en jours de congés. OUI MAIS !   



En acceptant de divulguer deux ans à l’avance sa date de départ à la retraite, sans renoncement 

possible, le salarié permet à l’employeur d’organiser le transfert des compétences, d’économiser 

l’équivalent de la prime retraite du salarié (provisionnée). 

Les entreprises qui proposent donc de telles dispositions proposent dans leurs accords des 

contreparties comme :  

 l’abondement (Thales prévoit 40%),  

 l’utilisation de ces jours plus tôt dans la vie professionnelle (parfois plusieurs années avant) 

afin que les conditions de travail des séniors soient améliorées avec des jours 

supplémentaires (utiles quand le conjoint est déjà à la retraite), 

 la prime transformée crée des jours dans un Compte Epargne Temps spécifique afin que les 

jours non pris puissent être versés au PERCO (moindre fiscalisation). 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
Majoritairement, cette 

disposition est jugée peu 
équilibrée.  

En tout état de cause, 
l’absence de contreparties 

interroge sur la 
reconnaissance de 

l’entreprise envers ces 
salariés qui ont passé 

plusieurs années à son 
service 

 

 

 

 

41%

59%

Notre déception : La négociation sur la fin des carrières doit donc prendre en considération 

toutes les composantes protection sociale, amélioration de la pension retraite, plus de temps 

libre en fin de carrière … pour le salarié, et visibilité de la date de départ et tutorat pour assurer 

son remplacement le cas échéant pour l’employeur. En proposant aux séniors dans l’accord 

NAO de transformer la prime retraite en jours de congés 2 ans avant, sans abondement ni 

versement possible sur le CET / PERCO, les avantages sont globalement, au seul avantage de 

l’entreprise 

 

 

 

 
   

Content(e) de partir plus tôt  

Non attractif, souhaite + d'infos 

En conclusion, compte tenu du retour de nos adhérents, le SNA UNSA signe 

l’accord NAO 2021 mais fait mention de réserves de révision des accords CET et 

PERCO sur la disposition des « fins de carrière » pour de meilleurs contreparties 

pour le salarié.  

L’accord NAO contient également une extension de la prise en charge du congé 

paternité désormais allongé à 25 jours au 1er juillet 2021 

 

 




















